
 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE N°________ C/C.MNG/SG/SIGAMP/25 DU_________ 

 

  

 

 
 

 Le Maire de la Commune  de Mengong, Maître d’ouvrage et Autorité Contractante 

porte à la connaissance des entreprises intéressées au DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 

NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE 

N°001/AONO/PU/C.MNG/CIPM/2025 DU 25/03/2025 POUR LES TRAVAUX DE  

CONSTRUCTION D’UN  BLOC DE DEUX SALLES  DE CLASSE A L’ECOLE 

PUBLIQUE DE MENGONG, DANS LA COMMUNE DE MENGONG, DEPARTEMENT 

DE LA MVILA, REGION DU SUD, suscité est modifié ainsi qu’il suit : 

 

Informations  modifiées : 

- Incohérence entre les deux versions de l’AAO relativement à la note 
quantitative ; 

- Grille d’évaluation ; 
- Modification du dossier administratif ; 
- La non insertion des justificatifs des études préalables. 

N° Information modifiées Au lieu de Lire 

 

01 

 

Incohérence entre les deux 

versions de l’AAO 

relativement à la note de  

70 critères essentiels 

Le non-respect de 70 critères 

essentiels 

 

 Le non-respect de 70% critères 

essentiels 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix – Travail – Patrie 

-------------- 
MINISTÈRE DE  LA DÉCENTRALISATION 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

                            --------------- 

REGION DU SUD 

--------------- 

DEPARTEMENT DE LA MVILA 

--------------- 

COMMUNE DE MENGONG 

--------------- 

SECRETARIAT GENERAL 

--------------- 

BP : 48 

 

REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace – Work – Fatherland 

------------- 

MINISTRY OF DECENTRALIZATION 

AND LOCAL DEVELOPMENT 

--------------- 

SOUTH REGION 

--------------- 

MVILA DIVISION 

--------------- 

MENGONG COUNCIL 

--------------- 

GENERAL SECRETARY 

--------------- 
P.O.BOX:48 

PORTANT ADDITIF  AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT ENPROCEDURE 

D’URGENCE N°001/AONO/PU/C.MNG/CIPM/2025 DU 25/03/2025 

POUR LES TRAVAUX DE  CONSTRUCTION D’UN  BLOC DE DEUX SALLES  DE 

CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE DE MENGONG, DANS LA COMMUNE DE MENGONG, 

DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD 



 

02 

 

Incohérence entre L’AAO 

et  le RPAO en sa page 41 

15.2. Critères essentiels 

Le système de notation des 

offres est le mode binaire 

(oui/non). L’évaluation des 

offres techniques se fera 

suivant les critères 

essentiels ci-après définies : 

 

- la présentation de l’offre ; 

-les références du 

soumissionnaire ; 

-la capacité financière 

(l’accès à une ligne de crédit 

ou autres ressources 

financières, le chiffre 

D’affaires, attestation de 

solvabilité financière). 

-la qualification et 

l’expérience du personnel  

-les moyens logistiques  

 la méthodologie 

-Les preuves d’acceptation 

des conditions du marché 

 

15.2. Critères essentiels 

Le système de notation des offres est 

le mode binaire (oui/non). 

L’évaluation des offres techniques se 

fera suivant les critères essentiels ci-

après définies : 

 - La présentation de l’offre ; 

-les références du soumissionnaire ; 

-la capacité financière (attestation de 

solvabilité financière). 

-la qualification et l’expérience du 

personnel  

-les moyens logistiques  

 la méthodologie 

-Les preuves d’acceptation des 

conditions du marché 

03  

Incohérence entre L’AAO 

et  le RPAO en sa page 43 

 

- Pick-up 4×4 de liaison  

en propre ou location 5 

ans maximal, année 

d’obtention 2020 ; 

Pick-up 4×4 de liaison  en propre ou location 

10 ans maximal, année d’obtention 2010 

 

- L’absence de 

possession d’un 

Pick-up 4×4 de 

liaison et au moins 

d’une bétonnière (en 

propre ou en 

location) ; 

- L’absence de possession d’un 

Pick-up 4×4 de liaison  en 

propre ou location 10 ans 

maximal, année d’obtention 

2010et au moins d’une 

bétonnière (en propre ou en 

location) ; 

 

04 Incohérence entre L’AAO 

et  le RPAO en sa page 44 

et   45 

Le délai d’exécution  

Sans objet  

 

 

 Délai prévisionnel d’exécution 
 

Le délai maximum prévu par le Maître 

d’Ouvrage pour la réalisation des 

travaux, objet du présent appel d’offres 

est  de 03 (trois) mois calendaires. Ce 

délai court à compter de la date de 

notification de l’ordre de service de 

commencer les prestations 



05 Incohérence entre L’AAO 

et  le RPAO  et la grille 

d’evaluation 

Absence de la caution de 

soumission à l’ouverture des plis 

délivrée par un Organisme 

financier de première catégorie 

autorisé par le Ministère chargé 

des Finances à émettre des 

cautions dans le cadre des 

marchés publics. 

 

 

 

 

Absence de la caution de soumission à 

l’ouverture des plis     établi par une banque 

de premier ordre ou un organisme financier 

de première catégorie habilité par le Ministre 

en charge des Finances du Cameroun pour 

émettre des cautions dans le cadre des 

marchés publics ou toute autre forme prévue 

par la règlementation en vigueur (Chèque 

certifié, chèque banque, hypothèque légale), 

sauf dispositions contraires prévues par la 

convention de financement et relative à 

l’objet de l’appel d’offres concerné. 

L’attestation de capacité 

financière d’un montant 

supérieur ou égale à la moitié du 

cout prévisionnel du lot 

concerné délivrée par une 

banque agréée de 1er ordre. 

 

 

L’attestation de capacité financière d’un 

montant supérieur ou égale à la moitié du 

cout prévisionnel du lot concerné délivrée 

par une banque agréée de 1er ordre 

Les Montants des 

cautionnements de 

soumission s’élèvent à  350 

000 (Trois Cent Cinquante 

mille) FCFA. Valable jusqu'à 

trente (30) jours au-delà de la 

date initiale de validité des 

offres. 

La caution devra être valable 

pendant quatre-vingt-dix (90) 

jours à compter de la date de 

remise de l’offre. 

Elle sera restituée au 

soumissionnaire dont l'offre 

n’aura pas été retenue au plus 

tard trente (30) jours après 

expiration du délai de validité 

des offres. 

 

 

▪ Les fausses déclarations, 

manœuvres frauduleuses ou 

des pièces falsifiées ; 

 ▪ Le non-respect de 70% des 

critères essentiels ;  

 Absence  de la charte 
d’intégrité datée et signée 

 Absence de la déclaration 
d’engagement au respect 

Le cautionnement de soumission acquittée à 

la main, timbrée et accompagnée d’un 

récépissé de la CEDEC conformément aux 

point 1 et 2 de la lettre circulaire  

N°0019/LC/MINMAP du 24 juin 2024 

(suivant modèle joint) d’un montant de 

350 000 (Trois Cent Cinquante Mille) 

FCFA d’une durée de validité de 120 jours, 

établi par une banque de premier ordre ou 

un organisme financier de première 

catégorie habilité par le Ministre en charge 

des Finances du Cameroun pour émettre 

des cautions dans le cadre des marchés 

publics ou toute autre forme prévue par la 

règlementation en vigueur (Chèque certifié, 

chèque banque, hypothèque légale), sauf 

dispositions contraires prévues par la 

convention de financement et relative à 

l’objet de l’appel d’offres concerné. Le délai 

de validité du cautionnement de soumission 

doit excéder de trente (30) jours celui des 

offres. 

▪ Les fausses déclarations, manœuvres 

frauduleuses ou des pièces falsifiées ; 

 ▪ Le non-respect de 70% des critères 

essentiels ;  

 Absence  de la charte d’intégrité 
datée et signée 

 Absence de la déclaration 
d’engagement au respect des clauses 



 
GRILLE D’EVALUATION 

Au lieu de 
N° 

d’ordre 
Critères/Sous critères d’évaluation 

Notation 
binaire 

Observations  

des clauses 
environnementales 
 Absence de CNI légalisée 

du  personnel clé par les 

autorités compétentes 

environnementales. 
 

  Expérience générale en 

travaux (minimum 03 

contrats ou bons de 

commandes ; Justificatifs 

marchés enregistrés 1ère et 

dernière page plus PV de 

réception  provisoire ou 

définitive pour chaque 

contrat ou bon de 

commande) 

Expérience générale en travaux 

(minimum 03 contrats ou bons de 

commandes ; Justificatifs marchés 

enregistrés 1
ère

, deuxième et dernière 

page plus PV de réception  provisoire ou 

définitive pour chaque contrat ou bon de 

commande) 

 Copies des premières et 

dernières pages du contrat 

Copies des  premières, deuxième et 

dernières pages du contrat 

Expérience spécifique en 

travaux similaires (minimum 03 

contrats ou bons de commandes 

; Justificatifs marchés 

enregistrés 1ère et dernière 

page plus PV de réception  

provisoire ou définitive pour 

chaque contrat ou bon de 

commande) : 

- Avoir effectivement 

exécuté de manière 

satisfaisante et achevé 

pour l’essentiel, en tant  

qu’entrepreneur, ou sous-traitant 

au moins 03 (trois) marchés 

similaires aux travaux  faisant 

l’objet du DAO, dans les trois 

dernières années avec une 

valeur minimale de de 20 000 

000 (vingt millions) francs CFA 

francs CFA 

 

Expérience spécifique en travaux 

similaires (minimum 03 contrats ou bons de 

commandes; Justificatifs marchés 

enregistrés 1ère, deuxième  et dernière page 

plus PV de réception  provisoire ou définitive 

pour chaque contrat ou bon de commande) : 

- Avoir effectivement exécuté de 

manière satisfaisante et achevé 

pour l’essentiel, en tant  

qu’entrepreneur, ou sous-traitant au 

moins 03 (trois) marchés similaires 

aux travaux  faisant l’objet du DAO, 

dans les trois dernières années 

avec une valeur minimale de de  

30 000 000 (trente millions) francs 

CFA. 

Conducteur des travaux : 

Expérience générale : Une 

expérience cumulée d’au moins 

3 ans dans les BTP (cv daté et 

signé avec justifs: note de 

service, contrats etc…) ; 

Conducteur des travaux : 

Expérience générale : Une expérience 
cumulée d’au moins 3 ans dans les BTP (cv 
daté et signé) ; 

 



I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif (2 critères) 

  Oui Non  

I.1 La caution de soumission     

 

 Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par un  
Organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des 
Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics. 
 NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la 
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de  
soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture  
des plis est irrecevable. 

Attribu
er 1 oui   

I.2 Les pièces administratives    

 
La non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée  
non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement  
de soumission) 

Attribu
er 1 oui  

 

II- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique (2 critères) 

II.1 

 ▪ Les fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ; 
 ▪ Le non-respect de 70% des critères essentiels ;  

 Absence  de la charte d’intégrité datée et signée 
 Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses 
environnementales 
 Absence de CNI légalisée du  personnel clé par les autorités compétentes 

Attribu
er 2 oui  

 

II.2 la lettre de soumission de la proposition technique timbrée à 1500 FCFA Attribu
er 1 oui   

 III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière (1 critère) 

III.1 Le prix unitaire quantifié dans l’offre financière    

 Aucun prix unitaire quantifié dans l’offre financière absent 
Attribu
er 1 oui   

 IV- Critères éliminatoires d’ordre général (5 critères) 

IV.1 CCAP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé » 
Attribu
er 1 oui   

IV.2 CCTP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé » 
Attribu
er 1 oui   

IV.3 Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces 
Attribu
er 1 oui   

IV.4 Non-respect d’au moins 70%  critères essentiels  sur le nombre total de critères 
essentiels 

Attribu
er 1 oui  

 

IV.5 Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier  
durant le es trois dernières années 

Attribu
er 1 oui  

 

 V-CRITERES ESSENTIELS (1 critère) 

V-1 la présentation de l’offre    

 
Lisibilité, pièces dans l’ordre du RPAO, sommaires, intercalaire de couleur, pagination 
(NB : il faut répondre à toutes les exigences de ce critère  
pour obtenir un oui) 

Attribu
er 1 oui  

 

 VI-EXPERIENCE DE L’ENTREPRISE  (09 critères) 

VI.1 
Expérience générale en travaux (minimum 03 contrats ou bons de commandes ; 
Justificatifs marchés enregistrés 1ère et dernière page plus PV de réception  
provisoire ou définitive pour chaque contrat ou bon de commande) 

  

 

 
Avoir exécuté de manière satisfaisante au moins 03 (trois) marchés dans le domaine 
des (BTP), au cours des Cinq (05) dernières années qui précèdent la date limite de 
dépôt des soumissions. 

Attribu
er 1oui  

 

 Nombre de marché supérieur ou égal à 3 
Attribu
er 3 oui   

 Nombre de marché  égal à 2 
Attribu
er 2 oui   

 Nombre de marché égal à 1 
Attribu
er 1 oui   

VI.2 
Expérience spécifique en travaux similaires (minimum 03 contrats ou bons de 
commandes ; Justificatifs marchés enregistrés 1ère et dernière page plus PV de 
réception  provisoire ou définitive pour chaque contrat ou bon de commande) 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en 
Attribu
er 1 oui 

  



tant  
qu’entrepreneur, ou sous-traitant au moins 03 (trois) marchés similaires aux travaux  
faisant l’objet du DAO, dans les trois dernières années avec une valeur minimale de 
de 20 000 000 (vingt millions) francs CFA francs CFA 

 Nombre de marché supérieur ou égal à 3 
Attribu
er 3 oui   

 Nombre de marché  égal à 2 
Attribu
er 2 oui   

 Nombre de marché égal à 1 
Attribu
er 1 oui   

 VI- EXPERIENCE DU PERSONNEL  (10 critères) 

VI .1 Conducteur des travaux     

 
Profil de formation : Ingénieur du Génie Civil ou Génie Rural (BAC + 3), justifiant 
d’une formation (copie certifiée conforme du diplôme et présentation de l’original du 
diplôme 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 
Expérience générale : Une expérience cumulée d’au moins 3 ans dans les BTP (cv 
daté et signé avec justifs: note de service, contrats etc…) ; 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 
Expérience spécifique : Au moins trois (3) ans d’expérience dans les travaux 
similaires (cv daté et signé); 

Attribu
er 1 oui 

 
 

  CV daté et signé  
Attribu
er 1 ou   

 Attestation de disponibilité datée et signée 
Attribu
er 1 ou   

VI .2 Chef  chantier    

 
Profil de formation Technicien Supérieur de Génie civil ou Génie Rural (copie 
certifiée conforme du diplôme et présentation de l’original du diplôme) 

Attribu
er 1 ou  

 

 Expérience générale au moins 3 ans dans les BTP (cv daté et signé avec justifs)  
Attribu
er 1 ou   

 
Expérience spécifique d’au moins 2 ans dans la réalisation des  travaux similaires 
(cv daté et signé avec justifs)  

Attribu
er 1 ou  

 

 Attestation de disponibilité datée et signée 
Attribu
er 1 ou   

 CV daté et signé 
Attribu
er 1 ou   

 VII- Moyens logistiques et matériels (12 critères) 

1 Matériel roulant    

1.1 Pick-up 4×4 de liaison en propre ou en location Nombre ≥ 1 
Attribu
er 1 oui  

 

2 Equipement de protection individuelle et matériel de sécurité 

2.1 EPI Complet (bottes casques, gants) 
Attribu
er 1 oui 

  

3 Matériel :    

3.1 Bétonnière de 500 litres au moins Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.2 Compresseur Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.3 Aiguille vibrante Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.4 Marteau piqueur Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.5 Compacteur manuel Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.6 Chaîne master 50 m Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.7 Jalons Nombre ≥ 10 Attribu
er 1 oui   

3.8 Outils du maçon  Complet 
Attribu
er 1 oui   

3.9 Outils du menuisier (bois et métallique) Complet 
Attribu
er 1 oui   

3.10 Outils du plombier Complet 
Attribu
er 1 oui   

3.11 Outils du carreleur  Complet  
Attribu
er 1 oui   

 VIII-Capacité financière (01 critère)    



 
Attestation de capacité financière délivrée par une Banque de 1er ordre conforme aux 
prescriptions du RPAO 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 IX- La compréhension du projet (04 critères)    

IX.1 Planning d’exécution    

 Existence du Planning 
Attribu
er 1 oui   

 Cohérence du planning 
Attribu
er 1 oui   

IX.2 XI- Visite de site    

1 Déclaration sur l’honneur de visite de site signé par le soumissionnaire 
Attribu
er 1 oui   

2 Les images ou photos du site 
Attribu
er 1 oui   

 TOTAL  DE OUI SUR  47    
 

LIRE 
N° 

d’ordre 
Critères/Sous critères d’évaluation 

Notation 
binaire 

Observations  

I- Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif (2 critères) 

  Oui Non  

I.1 La caution de soumission     

 

 Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis     établi par une banque 
de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie habilité par le 
Ministre en charge des Finances du Cameroun pour émettre des cautions dans le 
cadre des marchés publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en 
vigueur (Chèque certifié, chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions 
contraires prévues par la convention de financement et relative à l’objet de l’appel 
d’offres concerné. 
 NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la 
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de  
soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture  
des plis est irrecevable. 

Attribu
er 1 oui   

I.2 Les pièces administratives    

 
La non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée 
non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement  
de soumission) 

Attribu
er 1 oui  

 

II- Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique (2 critères) 

II.1 

 ▪ Les fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ; 
 ▪ Le non-respect de 70% des critères essentiels ;  

 Absence  de la charte d’intégrité datée et signée 
 Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses 
environnementales 

 

Attribu
er 2 oui  

 

II.2 la lettre de soumission de la proposition technique timbrée à 1500 FCFA Attribu
er 1 oui   

 III- Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière (1 critère) 

III.1 Le prix unitaire quantifié dans l’offre financière    

 Aucun prix unitaire quantifié dans l’offre financière absent 
Attribu
er 1 oui   

 IV- Critères éliminatoires d’ordre général (5 critères) 

IV.1 CCAP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé » 
Attribu
er 1 oui   

IV.2 CCTP paraphé sur chaque page et signé assorti de la mention « lu et approuvé » 
Attribu
er 1 oui   

IV.3 Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces 
Attribu
er 1 oui   

IV.4 Non-respect d’au moins 70%  critères essentiels  sur le nombre total de critères 
essentiels 

Attribu
er 1 oui  

 

IV.5 Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier  
durant le es trois dernières années 

Attribu
er 1 oui  

 

 V-CRITERES ESSENTIELS (1 critère) 



V-1 la présentation de l’offre    

 
Lisibilité, pièces dans l’ordre du RPAO, sommaires, intercalaire de couleur, pagination 
(NB : il faut répondre à toutes les exigences de ce critère  
pour obtenir un oui) 

Attribu
er 1 oui  

 

 VI-EXPERIENCE DE L’ENTREPRISE  (09 critères) 

VI.1 
Expérience générale en travaux (minimum 03 contrats ou bons de commandes ; 
Justificatifs marchés enregistrés 1ère, deuxième et dernière page plus PV de 
réception  provisoire ou définitive pour chaque contrat ou bon de commande) 

  

 

 
Avoir exécuté de manière satisfaisante au moins 03 (trois) marchés dans le domaine 
des (BTP), au cours des Cinq (05) dernières années qui précèdent la date limite de 
dépôt des soumissions. 

Attribu
er 1oui  

 

 Nombre de marché supérieur ou égal à 3 
Attribu
er 3 oui   

 Nombre de marché  égal à 2 
Attribu
er 2 oui   

 Nombre de marché égal à 1 
Attribu
er 1 oui   

VI.2 
Expérience spécifique en travaux similaires (minimum 03 contrats ou bons de 
commandes ; Justificatifs marchés enregistrés 1ère, deuxième et dernière page plus 
PV de réception  provisoire ou définitive pour chaque contrat ou bon de commande) 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 

Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en 
tant qu’entrepreneur, ou sous-traitant au moins 03 (trois) marchés similaires aux 
travaux  faisant l’objet du DAO, dans les trois dernières années avec une valeur 
minimale de de 30 000 000 (Trente millions) francs CFA francs CFA 

Attribu
er 1 oui 

 

 

 Nombre de marché supérieur ou égal à 3 
Attribu
er 3 oui   

 Nombre de marché  égal à 2 
Attribu
er 2 oui   

 Nombre de marché égal à 1 
Attribu
er 1 oui   

 VI- EXPERIENCE DU PERSONNEL  (10 critères) 

VI .1 Conducteur des travaux     

 
Profil de formation : Ingénieur du Génie Civil ou Génie Rural (BAC + 3), justifiant 
d’une formation (copie certifiée conforme du diplôme et présentation de l’original du 
diplôme 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 
Expérience générale : Une expérience cumulée d’au moins 3 ans dans les BTP (cv 
daté et signé…) ; 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 
Expérience spécifique : Au moins trois (3) ans d’expérience dans les travaux 
similaires (cv daté et signé); 

Attribu
er 1 oui 

 
 

  CV daté et signé  
Attribu
er 1 ou   

 Attestation de disponibilité datée et signée 
Attribu
er 1 ou   

VI .2 Chef  chantier    

 
Profil de formation Technicien Supérieur de Génie civil ou Génie Rural (copie 
certifiée conforme du diplôme et présentation de l’original du diplôme) 

Attribu
er 1 ou  

 

 Expérience générale au moins 3 ans dans les BTP (cv daté et signé )  
Attribu
er 1 ou   

 
Expérience spécifique d’au moins 2 ans dans la réalisation des  travaux similaires 
(cv daté et signé avec justifs)  

Attribu
er 1 ou  

 

 Attestation de disponibilité datée et signée 
Attribu
er 1 ou   

 CV daté et signé 
Attribu
er 1 ou   

 VII- Moyens logistiques et matériels (12 critères) 

1 Matériel roulant    

1.1 Pick-up 4×4 de liaison en propre ou en location Nombre ≥ 1 
Attribu
er 1 oui  

 

2 Equipement de protection individuelle et matériel de sécurité 

2.1 EPI Complet (bottes casques, gants) 
Attribu
er 1 oui 

  



3 Matériel :    

3.1 Bétonnière de 500 litres au moins Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.2 Compresseur Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.3 Aiguille vibrante Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.4 Marteau piqueur Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.5 Compacteur manuel Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.6 Chaîne master 50 m Nombre ≥ 1 Attribu
er 1 oui   

3.7 Jalons Nombre ≥ 10 Attribu
er 1 oui   

3.8 Outils du maçon  Complet 
Attribu
er 1 oui   

3.9 Outils du menuisier (bois et métallique) Complet 
Attribu
er 1 oui   

3.10 Outils du plombier Complet 
Attribu
er 1 oui   

3.11 Outils du carreleur  Complet  
Attribu
er 1 oui   

 VIII-Capacité financière (01 critère)    

 
Attestation de capacité financière délivrée par une Banque de 1er ordre conforme aux 
prescriptions du RPAO 

Attribu
er 1 oui 

 
 

 IX- La compréhension du projet (04 critères)    

IX.1 Planning d’exécution    

 Existence du Planning 
Attribu
er 1 oui   

 Cohérence du planning 
Attribu
er 1 oui   

IX.2 XI- Visite de site    

1 Déclaration sur l’honneur de visite de site signé par le soumissionnaire 
Attribu
er 1 oui   

2 Les images ou photos du site 
Attribu
er 1 oui   

 TOTAL  DE OUI SUR  47    
 
 

 
 

Le registre de commerce et l’attestation d’immatriculation sont des pièces 

identitaires de l’entreprise, leur exigence est importante afin d’identifier les 

entreprises. Outre cela le DTAO  dans son RPAO que : « stipule Des 

instructions pour compléter le Règlement Particulier de l’appel d’offres sont 

fournies, le cas échéant, par des notes en italique en référence aux clauses 

correspondantes du RGAO ». 
 

- L’exigence  non insertion des justificatifs des études préalables 

La pièce 14 du DTAO à son NB1 stipule que « Pour les prestations de moindre envergure, le 
Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué peut fournir un calcul justificatif des 
quantités du DAO ». Dans le cas d’espèce un DQE signé avec des prix résultant de la 
descente sur le terrain de l’ingénieur d’Etat a été présenté en commission et validé. Ledit 
DQE existe dans ce DAO sans prix à cause du principe de concurrence du DAO. 
 

                                                                               Mengong, le _____________ 
Ampliation              
- ARMP                                                                                                                   LE MAIRE 

- MINMAP 

- CIPM 

- Affichage  

- Archive/chrono 

- Modification du dossier administratif ; 


